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Espaces verts et pelouses 
 

LE MOT DU MAIRE 
 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, chers amis, 
Lewi Robächer, 
 

A lôinstant des communiqu®s o½ une saison chasse vite la pr®c®dente, 
où tout semble morose, vous constaterez à travers ces pages que les bonnes 
nouvelles étouffent les mauvaises. Gr©ce au site internet notre village nôaura 
plus de secrets pour vous et sera connu dans le monde entier. Je profite de 
cette occasion pour féliciter et remercier publiquement les acteurs de cette 
réussite : Maxime Reynaert, stagiaire en informatique ; Christian Untereiner, 
1er adjoint ; Marc Schott, secrétaire de mairie et webmaster. 

Beaucoup dô®v¯nements et dôactions nouvelles se concr®tisent au fil de 
lôann®e. Les travaux vont bon train malgré la période de récession. En 
complément de notre action publique, je souhaite en appeler au sens civique 
de chacun pour que soit préservé la qualité de notre environnement. 

Mes encouragements et nos contributions sôadressent ¨ toutes et ¨ 
tous, que vous soyez président ou membre du monde associatif, enseignant, 
formateur, conseiller ou employé municipal, vous êtes la mémoire de notre 
commune. Votre synergie et votre dévouement sont un indispensable relais 
sur le terrain pour dynamiser notre beau village. 
 
« Il nôest jamais d®shonorant dô°tre battu, il est d®shonorant de ne pas se 
battre. » P. Reynaud 
 Bonne lecture un sôbechte fer alli, 

Herbert SCHOTT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Herbert 
SCHOTT  
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GROS PLAN SURéles entrées de village 

 
 
Le conseil municipal a d®cid® dôembellir les quatre entr®es de notre beau village en 
confiant ce chantier à la commission embellissement. Chaque entrée aura une 
identit® particuli¯re. Lôam®nagement se fera en deux tranches : rue dôIngwiller + rue 
de Bischholtz en 2010 et rue dôOffwiller + rue de Reipertswiller en 2011. 
La particularit® de lôam®nagement rue dôIngwiller, fait référence au « mur païen » et 
au secteur des vignes.  
 
Le mur en grès légèrement incurvé vers la chaussée, a été « mont® ¨ lôancienne » 
par les conseillés municipaux en mai dernier. Le conseil municipal remercie Monsieur 
Klein Henri pour le don des moellons de grès.  
 
Lôouvrage dôart, m°lant vignes m®talliques et vignes naturelles a ®t® r®alis® par M. 
Spiehlmann Denis de Niedermodern (No Limites Elsass) pour un co¾t de 2550ú. La 
repr®sentation des vignes est un clin dôîil au long pass® viticole de Rothbach. Ce 
sont les moines Cisterciens qui cultivaient la vigne dans le domaine du Selhof depuis 
le XIIème siècle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Lôentr®e rue de Bischholtz est en cours de r®alisation, lôinstallation est pr®vue pour la 
mi-septembre. 
 
: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avant-projet : 
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Le site internet de Rothbach 

 
Cr®ation dôun site Internet communal 
 
 
Avec lôav¯nement des nouvelles technologies de lôinformation et de la 
communication, la municipalit® a d®cid® de se mettre ¨ lôheure dôInternet.  
 
Rothbach en ligne, notre cher village sur la toile était un défi contemporain et une 
ouverture aux évolutions technologiques auquel nous avons décidé de répondre. 
 
Maxime REYNAERT, étudiant en 
classe de Technicien Supérieur en 
Informatique et Réseaux pour 
lôIndustrie et les Services Techniques 
au Lycée Alphonse Heinrich de 
Haguenau sôest charg® de la r®alisation 
technique et de la mise en ligne du tout 
nouveau site de Rothbach lors dôun 
stage quôil a effectu® au sein de notre 
commune. 
 
La page web a été réalisée dans un 
objectif de convivialit® et dôaccessibilit® 
au plus grand nombre. Vous y 
trouverez des informations sur la vie de la collectivit®, lôhistoire du village, les 
associations et entreprises locales, des conseils utiles à vos démarches 
administratives, des formulaires téléchargeables, etc. 
Ce site Internet sera un outil pour la population mais aussi une vitrine pour lôimage du 
village puisquôil sera consultable dans le monde entier. 
 
Vous pourrez consulter le site en vous rendant ¨ lôadresse 

www.rothbach.com depuis nôimporte quel ordinateur dot® dôun acc¯s ¨ 

Internet. 
 

http://www.rothbach.com/
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Les proc®dures dôautorisation dôurbanisme 
 

Quelle que soit les travaux entrepris, côest une n®cessit® de venir ¨ la mairie d®clarer 
la nature des travaux et de demander le formulaire requis au secrétaire de mairie.  
Il est téléchargeable sur le site web de notre commune : « rothbach.com ». 
Il existe 6 grands types de projet : 
 

 
En conclusion, dans tous les cas de figure, avant dôentreprendre des travaux ou des 
aménagements, venez prendre conseil à la mairie pour connaître les démarches à suivre. 

  

1 - Démolition 

ωtravaux de démolition de tout ou partie d'une construction

ωsoumis à un permis de démolir

ωtexte règlementaire du code de l'urbanisme R.421-27

2 - Construction

tous les travaux sur constructions nouvelles

ωinférieure à 20 m2 type garage, abris de jardin etc...soumise à une 
déclaration préalable - texte règlementaire du code de l'urbanisme R.421-
11a

ωsupérieure à 20 m2 - soumise à un permis de construire - texte 
règlementaire du code de l'urbanisme R.421-1

3 - Ravalement 

ωtravaux de ravalement ou travaux modifiant l'aspect extérieur d'un bâtiment 
existant  (façades, toitures,  installation d'une ouverture sur toit, 
remplacement des fenêtres,  travaux de peinture, etc.)- soumis à une 
déclaration préalable - texte règlementaire du code de l'urbanisme R.421-
17a et b

ωtravaux modifiant le volume d'un bâtiment ou modifaint les structures  
porteuses ou la facade  - soumise à un permis de construire  - texte 
règlementaire du code de l'urbanisme R.421-14b et c

4 - Mur et clôture 

ωmur - soumis à une déclaration préalable - texte règlementaire du code de 
l'urbanisme R.421-9e et  11b

ωclôture - soumise à une déclaration préalable - texte règlementaire du 
code de l'urbanisme R.421-12

5 - Aménagement de terrain 

Loisirs  - Piscines

ωinférieure à 10 m2  - aucune formalité - texte règlementaire du code de 
l'urbanisme R.421-2d

ωinférieure ou égale  100 m2 - hors zone protégée couverte ou non 
couverte - soumise à une déclaration préalable - texte règlementaire du 
code de l'urbanisme R.421-9f

6 -Dispositifs divers d'énergie renouvelable

Panneaux solaires, éoliennes, etc...

ωsoumis à une déclaration préalable - texte règlementaire du code de 
l'urbanisme R.421-9e et  11b
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Mairie de ROTHBACH 

Prochain ramassage des déchets verts : 
 

- Mercredi 17 novembre 2010 
 

Heures dôouvertures de la Mairie: 

 
Lundi :  9h à 12h 
Mardi :  16h à 19h 
Mercredi :  9h à 12h 
Jeudi :  16h à 19h 
Vendredi :  9h à 12h 

 
 

Vergers solidaires dôAlsace ï Rappel : 
 
La campagne de subvention, pour plantation dôarbres fruitiers hautes tiges touche ¨ 
sa fin le 31d®cembre 2010(subvention de 90% dôun co¾t plafonn® ¨ 30ú par 
plant).Pour tous renseignements sôadresser en mairie, o½ au conseiller verger SUSS 
Francis. 

 

Incivilité constatée  
 

CHERCHEZ LôERREUR !!! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Travaux dô®t® : 

 

 Réfection de la cour de lô®cole rue creuse : Ą début août 
 

 Travaux de voirie et enrobés : impasse des charpentiers et impasse de la 
forêt : Ą à compter du 23 aout 2010. 
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Compte administratif 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Affectation 
déficit de 

fonctionnement 
2008
69%

Fonds de 
compensation 

de la TVA
21%

Subvention 
Ecole 

Numérique 
Rurale (rue 

Creuse)
3%

Subvention 
plateau sportif 

(conseil général)
6%

Subvention 
travaux 

maternelle 
(DGE)
1%
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Budget primitif 2010 
 

PREVISIONNEL


